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1. Définition d’un 
concensus national 

2. Négociations bilatérales 

3. Signature et 
ratification de l’Accord 

4. Développement 
des systèmes 

GOAL 

5. Mise en oeuvre 

I. Historiques des négociations de l’APV  



I. Historiques des négociations de l’APV  

Définition 

Consensus 
national 

Négociations 
bilatérales 

Signature et 
Ratification 

Développem
ent du 

système  

Mise en œuvre 

 

 2011 - 2013 

1. Recherche d’informations  
sur le processus; 
 

2. Organisation d’une tournée nationale  
       d’information des parties prenantes  
       et d’un atelier national sur l’adhésion  
       du pays à APV-FLEGT; 
 
4.    Mise en place des organes  

de négociation 
[4 collèges, CTN] 

 



Définition 

Consensus 
national 

Négociations 
bilatérales 

Signature 
et 

Ratification 

Développent 
du système  

Mise en œuvre 

 

 

 13 Juin 2013  : Signature de la déclaration commune 
 

 

 
 

I. Historiques des négociations de l’APV  



Définition 

Consensus 
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 2013/1ère session formelle 
(ABIDJAN) 
20 – 21 juin 2013 
 Adoption de la première feuille 

de route 
 

 2014/2ème session formelle 
(BRUXELLES) 
24 – 26 juin 2014 

→ Adoption du champ d’application de 
l’APV  

    incluant le marché national du bois; 
→ Décision de création de trois groupes de 

travail 

I. Historiques des négociations de l’APV  



Définition 

Consensus 
national 

Négociations 
bilatérales 

Signature et 
Ratification 

Développent 
du système  

Mise en œuvre 

 

 
 

 
 

 2015/ 
 Echanges sur le Système de Vérification de la 

Légalité (SVL) 
  Elaboration du premier draft de la grille de légalité; 
  Réalisation des premiers tests de terrain de la grille 

de légalité; 
  Elaboration du premier draft de l’annexe SVL; 

 

 Elaboration du premier draft de relative aux 
informations à rendre publiques 
 

  Etudes caractéristiques du marché national du 
bois et propositions de reformes pour son 
inclusion dans l’APV 

I. Historiques des négociations de l’APV  



Définition 

Consensus 
national 

Négociations 
bilatérales 

Signature et 
Ratification 

Développent 
du système  

Mise en œuvre 

 

 
 

 
 

 Evolution du contexte forestier 
o 2014 : Promulgation de la loi 2014-427 du 14 juillet 2014 portant Code forestier; 
o 2015 : Forum des états généraux de la forêt, de la faune et des ressources en eau 
o 2016 : Entame de l’élaboration des textes d’application du Code forestier 
o 2018 : Adoption de la Politique de préservation et de réhabilitation des forêts; 
o 2019 : Promulgation d’un nouveau Code Forestier et entame de l’élaboration des 

textes 
 

 2018-2019/Revue conjointe  et élaboration d’une nouvelle feuille de route 
 

I. Historiques des négociations de l’APV  
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II. Nouvelle feuille de route 

 4 Sessions formelles 
 14 Sessions techniques 
 02 Séries de tests de terrain 
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Paraphe et 
signature de l’APV 

Annexes 2, 3, 5, 6 et 7 

Annexes 4, 10 
Annexes 4, 10 



II. Nouvelle feuille de route 

Thématiques de la feuille de route 
 

Fonds gérés par les Nations 
Unies/Banque Mondiale 

Industrie du Cacao et du 
Chocolat 

1. Champs d’application (validé) 
2. Définition de la légalité (en cours) 
3. Système de Vérification de la Légalité (SVL) (en cours) 
4. Accès au marché et procédures de réceptions des 

autorisations en Europe (en cours) 
5. Système de délivrance des autorisations FLEGT 
6. Système d’audit indépendant 
7. Evaluation externe du SVL 
8. Calendrier de mise en œuvre 
9. Mesures d'accompagnement (en cours) 
10. Transparence, Information publique (en cours) 
11. Gouvernance de l’accord 



Champ d’application de l’APV Côte d’Ivoire 

Fonds gérés par les Nations 
Unies/Banque Mondiale 

2. Produits 

4407/Bois sciés ou dédossés, 

tranchés ou déroulés,  

1. Sources de prélèvement 3. Marchés de destination 

4408/Feuilles 

pour placage  

4409/Bois (y compris les 

lames et frises à parquet, non 

assemblées) 

4410/Panneaux de 

particules 

UNION 

EUROPEENNE 

MARCHE 

NATIONAL 

CEDEAO 

HORS CEDEAO 

4406/Traverses en 

bois pour voies ferrées 

ou similaires 

4412/Bois contre-

plaqués, bois plaqués et 

bois stratifiés similaires 

Forêts 

naturelles  

Plantations 
forestières 
et agricoles 

Produits 
importés 
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III. DEVELOPPEMENT DU SVL/TRACABILITE DU BOIS 

Fonds gérés par les Nations 
Unies/Banque Mondiale 

Industrie du Cacao et du 
Chocolat 

5 éléments du SVL : 
 Définition de la légalité 
 Vérification de la légalité 
 Contrôle de la chaine d’appro. 
 Délivrance des autorisations 
 Audit indépendant 
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III. DEVELOPPEMENT DU SVL/TRACABILITE DU BOIS 

Fonds gérés par les Nations 
Unies/Banque Mondiale 

Industrie du Cacao et du 
Chocolat 

Relier tous le bois et les produits bois à des opérateurs vérifiés légaux  
afin de pouvoir attester de leur légalité 
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III. DEVELOPPEMENT DU SVL/TRACABILITE DU BOIS 

Fonds gérés par les Nations 
Unies/Banque Mondiale 

 Assurer et documenter l’origine légale des produits bois; 

 Couvrir tous les opérateurs du secteur forêt-bois; 

 Couvrir tous les produits bois récoltés, transformés, 

transportés et/ou commercialisés; 

 Suivre les taux de rendement des unités de transformation 

(rapport entrée/sortie); 

 Suivre et documenter les mouvements de produits bois (y 

compris les importations et changements de propriétaires); 

 Compiler et réconcilier les données entre chaque étape de la 

chaîne grâce à un système d’information. 
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III. DEVELOPPEMENT DU SVL/TRACABILITE DU BOIS 

Fonds gérés par les Nations 
Unies/Banque Mondiale 

 Réalisation en 2012 de l’état des lieux participatif et identification des besoins 
en matière de légalité, de vérification de légalité et de traçabilité des produits 
bois en Côte d’Ivoire  

 GUIDE DE CHAINE DE TRACABILITE DU BOIS 
 

 Organisation en 2017 de rencontres pour cerner les initiatives existantes en 
lien avec la traçabilité du bois 

 Système Intégré de Gestion des Activités Forestières (SIGAF)/DISAD-

MINEF 

 SIG FORET« cartographie numérique des PEF et développement d’un 

SIG dédié »/DPIF-MINEF 

 GESCOM/SODEFOR- MINEF 

 Guichet Unique du Commerce Extérieur (GUCE)/DGCE-COMMERCE, 

WEBB FONTAINE 
 

 PROPOSITION D’UN SYSTÈME CONCEPTUEL DE TRAÇABILITÉ DU 
BOIS  
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Fonds gérés par les Nations 
Unies/Banque Mondiale 

1- CREATION DES CONCESSIONS 

2- EXPLOITATION FORESTIERE 

3- CIRCULATION DES GRUMES 

4-TRANSFORMATIONS 

5- COLISAGE 

6- COMMERCIALISATION 

DESCRIPTION DE LA DEMARCHE TRACABILITE  



Croquis de PEF depuis 1994, exple PEF n° 12570 

Maîtrise des limites des concessions forestières constitue un 
préalable pour la démarche traçabilité 

 CONCESSIONS: CAS DES PEF 



 Cartes de tous les PEF 



 Cas des forêts classées  
Les forêts classées sont elles-mêmes divisées lors de l’élaboration du 

Plan d’aménagement en plusieurs zones dont les limites doivent 

également être maîtrisées : 

  

 Les différentes séries/ Seule la série de production peut 

accueillir des activités d’exploitation de bois d’œuvre. Les 

séries peuvent être divisées en bloc notamment dans les séries 

de production; 

 

 Les blocs peuvent à leur tour être subdivisés en parcelles où 

sont prévus l’ensemble des opérations sylvicoles annuelles. 

L’exploitation s’effectue successivement dans les différents 

blocs/parcelles. 



 EXPLOITATION 

• Prospection / Inventaire 

- La SODEFOR procède sur le terrain à un inventaire en plein 
(inventaire d’exploitation) qui aboutit au repérage, au levé au 
GPS et au martelage ou au marquage à la peinture de l’ensemble 
des arbres de plus de 40 cm de diamètre du bloc désigné à 
l’exploitation en année n ou n+1; 

- PEF: l’opérateur procède sur le terrain à une recherche qui 
aboutit au repérage, au levé au GPS et au marquage à la peinture 
ou à la machette, des arbres. 



 

Inventaire de prospection dans 

un PEF: -  Marquage d’un signe à la 

machette et d’un numéro à la peinture 

sur les arbres sélectionnés pour 

l’exploitation 
•détermination des coordonnées 

géographiques à l’aide d’un GPS 

PEF: Elaboration du rapport 
de martelage dans lequel les 

informations sur le périmètre, 
le numéro d’identification de 

l’arbre, l’essence et les 
dimensions seront reportés 

13312 13313 

Z: 29 N 

X : 123456 

Y : 895321 

 

Z: 29 N 

X : 123416 

Y : 895771 

 
Inventaire en plein dans une 

Forêt Classée: La SODEFOR 

procède sur le terrain à un inventaire en 

plein (inventaire d’exploitation) qui 

aboutit au repérage, au levé au GPS et au 

martelage ou au marquage à la peinture 

de l’ensemble dess arbres de plus de 40 

cm de diamètre du bloc désigné à 

l’exploitation en année n ou n+1 

SODEFOR: Elaboration du rapport 
de martelage qui aboutit à 

l’assiette de coupe 



• Les différents marquages des souches et grumes 

Marquage au fer et à la peinture 

sur la face de la souche 

Marquage au fer et à la 

peinture sur la face de 

l’arbre  

N° du Périmètre Marteau N° de l’arbre : N° de 

prospection  
N° de l’arbre : N de 

prospection  
Marteau 

N° du 

Périmètre 

 

 

 



 CIRCULATION DES GRUMES 

 PEF: Report des 

informations du Carnet 

de Périmètre dans le BRH 

sur le parc Forêt 

Transport des Grumes vers usine avec un 

BRH pour le PEF et BCBG pour la Forêt 

Classée ; 

Au cours du transport : Contrôle dans les 

corridors par les agents techniques des Eaux et 

Forêts. 



 

Parc usine : Arrivée du grumier 
Vérification systématique de 
l’existence de toutes les billes 
déchargées sur le parc  dans le rapport 
de martelage du PEF d’origine par les 
agents ; 

Classement des billes 
à transformer sur place 
par essence ; 

 
Inscription  de leurs 
informations dans le 
Livre Journal d’Entrées 
des billes. 

Pour les billes à 
transférer : 
Remplissage de 
« BTGU» pour le 
transport 



 TRANSFORMATION 

 

Etalage des 
billes et 
tronçonnage en 
billons ; 

Relèvement des 
numéros de 
billes, le nombre 
et les numéros 
des billons 
obtenus après 
tronçonnage 

Scie de tête : 
relèvement du 

numéro de contrat 
et les numéros de 

billons utilisés pour 
le confectionner 

Récapitulatif 
des billes 
transférées 
dans d’autres 
usines dans 
« l’Etat E2» 

Récapitulatif 
des billes 
entrées dans 
« l’Etat E » 



 Fiche1:Etalage et tronçonnage de billes 

Numéro de 
billes 

Numéro de 
concession 

Nombre de 
billons 

Billons 

13313A 52630 3 N° 1/01 2/01 3/01 

Dia (cm) 75 72 70 

Long (m) 3 3 4 

Vol (m3) 1,325 1,221 1,539 

13300B 15400 2 N° 4/01 5/01   

Dia (cm) 80 77   

Long (m) 3 3   

Vol (m3) 1,508 1,397   

12590A 10001 3 N° 6/01 7/01 8/01 

Dia (cm) 65 63 60 

Long (m) 4 3 3 

Vol (m3) 1,327 0,935 0,848 

001C 003 3 N° 9/01 10/01 11/01 

Dia (cm) 53 52 50 

Long (m) 5 4 4 
Vol (m3)       

Date : 01/01/12      Usine/Code usine :              Numéro du contrat :                Essence : Samba  

1/01 : Numéro 

du billon 
 

•1 : numéro 

d’ordre des 

billons par 

année ; 
 

•01 : mois de 

billonnage. 



 Fiche2: Constitution des lots de production  

N° 
d’ordre 

N° de billon N° Lot de 
Production 

N° 
d’ordre 

N° de billon N° Lot de 
Production 

1 1/01 …. .L/12/07/18 5 5/01 002L/12/07/18 

2 2/01 001L/12/07/18 6 6/01 002L/12/07/18 

3 3/01 001L/12/07/18 7 7/01 002L/12/07/18 

4 4/01 001L/12/07/18 8 8/01 002L/12/07/18 

Date : 01/01/12     Usine/Code usine :                N° du 

contrat : 2365        Essence : Samba 
Type de transformation : Sciage 

001L/12/07/18 : Numéro de 

lot de production 
 

•001 : numéro d’ordre de 

constitution de lot par 

année ; 
 

•L : Lot ; 
 

•12/07/18 : JJ/MM/AA de 

constitution du lot. 
 

Le numéro de billon et le 

code usine permet de faire 

le lien entre les fiches « 1 : 
Etalage et tronçonnage des 

billes » et « 2 : Constitution 

des lots de production » 



 Fiche 3: Fiche descriptive de Lot de production 

N° d’ordre N° de billon 

  
N° Lot de Production 

1 
17/01 003L/12/07/18 

2 
18/01 003L/12/07/18 

3 
19/01 003L/12/07/18 

4 20/01 002L/12/07/18 

Date : 01/01/12          Usine/Code usine            N° de contrat : 5698 A 

Type de produit : placages déroulés                  Essence : fromager 

Au moment du paquetage des colis d’un contrat, les numéros de colis, le nombre d’éléments 
par colis et le volume par colis sont établis.  
 

Le numéro du billon et le code usine permettent le lien entre les fiches « 2 : Constitution des lots 
de production » et « 3 : Fiche descriptive de Lot de production ». 



 Fiche 4: exécution de contrats de déroulage  

N° de colis N° Lot de 
Production(s) 

Nombre d’éléments 

Code usine/1 003L/12/07/18 150   

2 003L/12/07/18 300  

4 003L/12/07/18 200  

5 002L/12/07/18 250  

Date : 01/01/12                      Usine/Code usine                                       N° 

de contrat : 5698 A 
Type de produit : placages déroulés                         Essence :         fromager 

Le numéro du Lot de production et le Code usine permettent le lien entre le « Fiche 
4 : Fiche d’exécution de contrats de déroulage » et « Fiche 3: descriptive de Lot de 
production ». 



 Fiche 5:  descriptive de colis  

Numéro d’ordre  N° de billon Nombre 
d’éléments 

N° Lot de Production 

1 
54/01 100 003L/12/07/18 

2 
55/01 150 003L/12/07/18 

3 
56/01 175 001L/12/07/18 

Date : 01/01/12             Usine/Code usine                                        N° de contrat : 2598 D 
Type de produit : placages tranchés                                         Essence :         Aniégré 
N° de colis : Code usine/1 

La fiche 5 permet de connaître les billons qui ont servi à la confection d’un colis. 
  



 Fiche 6: exécution de contrats de tranchage 

N° de colis N° Lot de 
Production(s) 

Nombre d’éléments  

Code usine/1 003L/12/07/18 425  

Code usine/2 003L/12/07/18 400 

Code usine/3 001L/12/07/18 300 

Usine/Code usine :                           Date : 01/01/12                                N° de contrat : 
2598 D 

Type de produit : placages tranchés                                         Essence :         Aniégré  

Le lot de production et le code usine font le lien entre le colis et les billons 
L’origine des contrats est retrouvée à partir des fiche 5, 2 et du LJE.  



 Fiche 7:  exécution de contrats de sciage  

N° de colis  N° Lot de 
Production(s) 

Nombre 
d’éléments 

Volume (m3) 

1 001L/12/07/18 65 2,855 

2 001L/12/07/18 70 2,857 

3 002L/12/07/18 70 2,910 

Date : 01/01/12                        Usine/Code usine :                                   N° de 

contrat : 2365 E 
Type de produit : débités 

Sous produit :     Essence :         
Samba  
Etat hygrométrique : 

Le numéro du lot de production et le code usine permettent le lien entre les tableaux 
« 2 : Constitution des lots de production » et « 3 : Fiche d’exécution de contrats de 
sciage ». 



 Schéma de la traçabilité (traçabilité par lots de Production ) 



Fiche 8: de gestion de la traçabilité (des billons directement aux colis) 

ESSENCE CONCESSIONS 
N° 

BILLE 

 

Nbre 
Billons 

BILLON 

N°1 

BILLON 

N°2 

BILLON 

N°3 

BILLON 

N°4 
COLIS 

Samba 52630 13313A 3 220 220 210 
  Code usine/1 

Samba 15400 13300B 2 210 200   
  Code usine/2 

 Samba  003  12B 4 200 210 220 220 Code usine/3 

Date : 19/07/18      Usine/Code usine :              Numéro du contrat :                
Essence : Samba 

Un système informatique attribut automatiquement le N° de billons suivi du n° 
de bille. Exple pour 3 billons : 13313A_1; 13313A_2; 13313A_3 



Fiche 9: description du colis (billons aux colis) 

N° Colis Longueur Epaisseur Nbre Elts Volume 
Code usine/1 220 75 425  2,855 

Code usine/2 210 65 400 2,857 

Code usine/3 200 60 300 2,910 

Date : 19/07/18      Usine/Code usine :              Numéro du contrat :                
Essence : Samba 

Le code usine et le n° de colis permettent le lien entre la fiche 8 et 9 



 COLISAGE 

 Après Transformation deux types de produits: 
 Colis pour l’export maritime 

 et déchets (en vrac)/voie terrestre 

Colisage Produits issus 
de la 1ère  

transformation 

Déchets issus de 
la 1ère 
transformation 



Remplissage de 
l’Etat G1 : Etat 

mensuel de 
production sciage, 

déroulage, tranchage 
par essence 

Remplissage de la 
fiche de 

production pour le 
paiement des 

taxes d’abattage 

Remplissage de 
la DMP pour les 
autres produits   



 COMMERCIALISATION 

Paquetage et le 
marquage des 

produits destinés à 
la vente  

Pour l’exportation,  
élaboration 
Déclaration 

Mensuelle de Vente 
de Débité à l’export 

(DMV)      

Pour la vente locale 
Chargement du 

camion et 
Remplissage de l’Etat 

H  

 



Le système conceptuel de 
traçabilité est une 
application informatique en 
cours de développement à 
partir du SIG FORÊT 
(DPIF) et GESCOM 
(SODEFOR) pour améliorer 
le suivi des activités de la 
filière forêt-bois.  
Dans ce système, les accès 
sont personnalisables en 
fonction des responsabilités 
via des identifiants et des 
mots de passe.  

BASE DE DONNEES DE SUIVI DES ACTIVITES FORESTIERES (BD-SAF) 

Interface d’accès à la BD-SAF 



 
Les documents 
pris en compte 
dans la BD-SAF 
 
1-PEF 
2-CP 
3-BRH 
4-BCBP 
5-Etat B 
6-LJE 
7-Etat E 
8-BTGU 
9-Etat E2 
10-FP 
11- Etat G1 
12-DMP 
13-DMV 
14-BREPF 
15-Etat H 

MENU 

TABLEAU DE 
BORD: 

STATISTIQUE
S 

TABLEAU DE BORD BD-SAF 



 
Menu: Gestion 

des 
autorisations 

Attributions 
des 

concessions 

Liste des 
attributaire

s de 
concession

s 



CONCESSIONS – EXPLOITATION – CIRCULATION – USINE - 
TRANSFORMATION 

COMMERCIALIS
ATION 

COLISA
GE 

Les documents 
pris en compte 
dans la BD-SAF 
 
1-PEF 
2-CP 
3-BRH 
4-BCBP 
5-Etat B 
6-LJE 
7-Etat E 
8-BTGU 
9-Etat E2 
10-FP 
11- Etat G1 
12-DMP 
13-DMV 
14-BREPF 
15-Etat H 
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Fonds gérés par les Nations 
Unies/Banque Mondiale 

Perspectives  
 

 Validation les propositions de marquages des billes, billons, 
lot de production et colis ; 

 Validation les propositions d’amélioration du système de 
traçabilité existent ; 

 Harmonisation des documents d’exploitation au niveau des 
PEF et des forêts classées ; 

 Ajout de certaines variables de traçabilité à des documents 
de transformations du bois ; 

 Instituer un bordereau transitoire pour les colis devant 
transiter entre deux usines avant commercialisation ;  

 Poursuivre les réflexions devant concourir à la réduction 
des facteurs de risques. 
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